
REGISTRE DE COMMUNICATION DE RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 
Registre tenu conformément à l’article 66, 67.1, 67.2, 68 ET 68.1 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels (L.R.Q., C. A-2.1) 
 

PARTIE 1: Communication d’un renseignement personnel 
  

 
   

2025-02  

 

Nature ou type de renseignement 
communiqué             

Identification de la 
personne ou de l’organisme 
receveur 

Fin pour laquelle ce renseignement est communiqué et                     
indication, le cas échéant, qu’il s’agit d’une communication                              
faite à l’extérieur du Québec (art. 70.1) 

Raison justifiant la communication 

- Nom, prénom et numéro de fiche des 
responsables d’un service de garde en 
milieu familial (RSG) 

- Codes postaux des enfants 
- Groupe d’âge des enfants 
- Mention à l’effet que l’enfant bénéficie ou 

non de l’exemption de la contribution 
parentale (ECP) 

REP solution interactive inc., 
faisant affaires sous le nom de 
Dialog Insight 

Recherche et statistique  Distance parcourue entre le lieu de résidence et le lieu de garde, 
notamment en milieu défavorisé [équipe de production et de rédaction, 
Paul Marchand, Joanie Migneault et Jérôme Allaire; responsable de la 
coordination, Paul Marchand]. 
 
https://numerique.banq.qc.ca/patrimoine/details/52327/2250157  

- Numéro de l’inscription de la naissance au 
registre de l’état civil (NIREC) de la personne 
visée 

- Date de naissance de la personne visée 
- Sexe de la personne 
En l’absence du NIREC de la personne visée : 
- Date de naissance de la personne visée 
- Nom de famille de la personne visée 
- Prénoms de la personne visée 
- Sexe de la personne visée 
- Statut du parent de la personne visée  
- Nom de famille du parent de la personne visée 
- Prénom du parent de la personne visée 

Le Directeur de l’état civil Permettre la consultation du registre de l’état civil par le ministère de la 
Famille afin de valider des renseignements personnels relatifs à la 
naissance et à la filiation d’enfants qu’il détient dans l’exercice de ses 
fonctions. 

Entente concernant la consultation du registre de l’état civil par le ministère 
de la Famille. 

- Nom et prénom de la RSG 
- Adresse 
- Numéro de téléphone 
- Nombre d’enfants que la RSG est autorisée à 

recevoir (entre 1 et 9)  

Ville de Mirabel Permettre à la Ville de Mirabel de planifier ses ressources afin de 
pouvoir efficacement intervenir auprès des personnes concernées (RSG 
agissant sur le territoire de la Ville de Montréal et reconnues par un 
bureau coordonnateur de la garde en milieu familial) lors d’une situation 
d’urgence. 

Entente entre la Ville de Mirabel et le ministre de la Famille portant sur la 
communication de renseignements personnels relatifs aux responsables 
des services de garde en milieu familial. 

Renseignements nécessaires à l’application ou 
l’exécution d’une loi fiscale 

Revenu Québec Application de l’article 71 de la Loi sur l’administration fiscale, qui prévoit 
que tout organisme public au sens de la Loi sur l’accès aux documents 
des organismes publics et sur la protection des renseignements 
personnels doit fournir au ministre du Revenu tout renseignement que 
celui-ci indique, lorsque ce renseignement est nécessaire à l’application 
ou à l’exécution d’une loi fiscale. 

Entente relative à l’échange de renseignements nécessaires aux 
inspections et aux enquêtes concernant la garde illégale et à l’application 
ou l’exécution des lois fiscales entre le ministre des Finances et le ministre 
de la Famille. 

- Nom et prénom de la RSG 
- Adresse 
- Numéro de téléphone 
-  Nombre d’enfants que la RSG est autorisée à 

recevoir simultanément (entre 1 et 9) 

Ville de Montréal Permettre à la Ville de Montréal de planifier ses ressources afin de 
pouvoir efficacement intervenir auprès des personnes concernées (RSG 
agissant sur le territoire de la Ville de Montréal et reconnues par un 
bureau coordonnateur de la garde en milieu familial) lors d’une situation 
d’urgence. 

Entente portant sur la communication de renseignements personnels 
relatifs aux responsables d’un service de garde en milieu familial entre la 
Ville de Montréal et le ministère de la Famille.  
 

https://numerique.banq.qc.ca/patrimoine/details/52327/2250157
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Nature ou type de renseignement 
communiqué             

Identification de la 
personne ou de l’organisme 
receveur 

Fin pour laquelle ce renseignement est communiqué et                     
indication, le cas échéant, qu’il s’agit d’une communication                              
faite à l’extérieur du Québec (art. 70.1) 

Raison justifiant la communication 

Phase 1 
- Âge de l’enfant 
- Situation à l’égard de la garde de l’enfant 
- Présence ou non de handicaps ou besoins 

particuliers pour l’enfant 
- Genre, groupe d’âge, nombre d’enfants, 

tranche de revenu annuel du ménage, statut 
d’emploi, temps de résidence au Québec, 
statut familial, région de résidence, niveau de 
confort avec la technologie, nom, prénom et 
adresse courriel personnelle du parent 

Phase 2 
- Renseignements divers sur les situations 

familiales et les opinions des parents 
participants à cette phase à l’égard des 
services de la Place 0-5 

REP solution interactive inc., 
faisant affaires sous le nom de 
Dialog Insight 

Permettre au ministère de la Famille de connaître les besoins et les 
attentes des parents relativement aux démarches qu’ils font pour obtenir 
des services gouvernementaux lors de l’arrivée d’un enfant, et en 
particulier, pour l’inscription au guichet d’accès aux places en services 
de garde. 

Contrat de service entre le ministère de la Famille et REP solution 
interactive inc. faisant affaires sous le nom de Dialog Insight, personne 
morale, contrat N° 2022-015 du 22 avril 2022, de même que l’Avenant N° 1 
du 1er novembre 2022 au même contrat. 

Phase 1 
- Âge de l’enfant 
- Situation à l’égard de la garde de l’enfant 
- Présence ou non de handicaps ou besoins 

particuliers pour l’enfant 
- Genre, groupe d’âge, nombre d’enfants, 

tranche de revenu annuel du ménage, statut 
d’emploi, temps de résidence au Québec, 
statut familial, région de résidence, niveau de 
confort avec la technologie, nom, prénom et 
adresse courriel personnelle du parent 

Phase 2 
- Renseignements divers sur les situations 

familiales et les opinions des parents 
participants à cette phase à l’égard des 
services de la Place 0-5 

Conseillers en gestion et 
informatique CGI inc.  

Accompagner les ressources de la Direction de la veille et des 
connaissances stratégiques du ministère de la Famille pour 
développer des stratégies et des solutions selon les concepts et les 
nouvelles approches en expérience client. 

Contrat de service entre le ministère de la Famille et Conseillers en gestion 
et informatique CGI inc., personne morale, contrat N° 2022-039 du 21 
septembre 2022. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Renseignements divers sur les situations 
familiales et les opinions des parents participants 
à cette phase à l’égard des services de la Place 
0-5 

Levio Conseils inc.  Réalisation de travaux en ressources informationnelles. Contrat de service entre le ministère de la Famille et Levio Conseils inc., 
contrat N° 2022-040-Volet C. 

Renseignements divers sur les situations 
familiales 

COFOMO inc. Réalisation de travaux en ressources informationnelles. Contrat de service entre le ministère de la Famille et COFOMO inc., contrat 
N° 2022-049-Volet A. 
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Nature ou type de renseignement 
communiqué             

Identification de la 
personne ou de l’organisme 
receveur 

Fin pour laquelle ce renseignement est communiqué et                     
indication, le cas échéant, qu’il s’agit d’une communication                              
faite à l’extérieur du Québec (art. 70.1) 

Raison justifiant la communication 

Les renseignements concernent les différents 
statuts des SGEE dont la rémunération découle 
des subventions accordées par le ministère de 
la Famille 

Secrétariat du Conseil du trésor, 
Bureau de la négociation 
gouvernementale 

Négociation des conventions collectives relativement à des services de 
garde éducatifs à l’enfance visés par la Loi sur les services de garde 
éducatifs à l’enfance (chapitre S-4.1.1). 

Entente de communication de renseignements en vertu notamment du 
décret numéro 1638-2022, dont l’article 9 de la Loi sur l’exécutif (chapitre 
E-18) confie à la ministre responsable de l’Administration gouvernementale 
et présidente du Conseil du trésor, le mandat de développer une stratégie 
globale de négociations collectives pour l’Administration gouvernementale. 

 
 


